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1 Entité présentant les états financiers 
Nyrstar NV (“Nyrstar” ou la “société”) est une société basée en Belgique. Les résultats financiers intermédiaires consolidés 
résumés de la société au et pour les six mois se terminant le 30 juin 2008 incluent la société et ses filiales (conjointement 
appelées le "groupe" et individuellement les "entités du groupe") et les intérêts du groupe dans des entreprises associées et des 
entités contrôlées conjointement. 

Les activités du groupe portent principalement sur le raffinage et l'alliage de zinc et de plomb. 

Les résultats financiers intermédiaires consolidés résumés du groupe au et pour les six mois se terminant le 30 juin 2008 sont 
disponibles sur demande auprès du siège social de la société à Zinkstraat 1, 2490 Balen, Belgique ou à l'adresse 
http://www.nyrstar.com/. 

La diffusion des résultats financiers intermédiaires consolidés résumés a été autorisée par le conseil d'administration de Nyrstar 
NV le 18 août 2008. 

2 Base de la préparation 
 
(a) Déclaration de conformité 
 
Ces résultats financiers intermédiaires consolidés résumés ont été préparés conformément à la norme IAS 34 Information 
financière intermédiaire telle qu'adoptée par l'Union européenne. Ils n'incluent pas la totalité des informations qu'exigent des 
résultats financiers annuels complets, et doivent être lus conjointement aux résultats financiers consolidés du groupe au et pour 
les six mois se terminant le 31 décembre 2007. 
(b) Regroupement d'entreprises 

Les entités scindées de Zinifex et d'Umicore ont été regroupées le 31 août 2007. En conséquence, les montants comparatifs du 
compte de résultat, de l'état des profits et pertes comptabilisés, de l'état des flux de trésorerie et des notes connexes ne sont 
pas totalement comparables parce qu'ils couvrent une période de six mois se clôturant le 30 juin 2007 des seules entités 
scindées de Zinifex.  
 
(c) Monnaie de fonctionnement et de présentation 

Les résultats financiers intermédiaires consolidés résumés sont présentés dans la monnaie de fonctionnement et de 
présentation de la société : l'euro. Toutes les informations financières ont été arrondies à la centaine de milliers d'euros la plus 
proche. 

(d) Normes, modifications et interprétations publiées, mais non encore entrées en vigueur 
 
Les nouvelles normes, modifications apportées aux normes ou interprétations suivantes sont obligatoires pour la première fois 
pour l'exercice débutant le 1er janvier 2008, mais ne concernent pour l'heure pas le groupe : 
 
- IFRIC 11, "IFRS 2 – Actions propres et transactions intra-groupe". 
- IFRIC 12, "Accords de concession de services" (non adopté par l'UE). 
- IFRIC 14, "IAS 19 – Limitation de l'actif au titre de prestations définies, obligations de financement minimum et leur interaction" 
(non adopté par l'UE). 
 
Les nouvelles normes, modifications apportées aux normes et interprétations suivantes ont été publiées, mais ne sont pas 
d'application pour l'exercice débutant le 1er janvier 2008 et n'ont pas fait l'objet d'une adoption précoce : 
 
- IAS 23 (modifiée), "Coûts d'emprunt", d'application pour les exercices débutant le 1er janvier 2009 ou après cette date. 
- IFRS 2 (modifiée), "Paiement fondé sur des actions", d'application pour les exercices débutant le 1er janvier 2009 ou après 
cette date. 
- IFRS 3 (modifiée), "Regroupements d'entreprises" et amendements corollaires à IAS 27, "Etats financiers consolidés et 
individuels", IAS 28, "Participations dans des entreprises associées" et IAS 31, "Participations dans des coentreprises", 
applicable dans le futur aux regroupements d'entreprises dont la date d'acquisition est ou vient après le début du premier 
exercice débutant le 1er juillet 2009 ou après cette date. 
- IAS 1 (modifiée), "Présentation des états financiers", d'application pour les exercices débutant le 1er janvier 2009 ou après 
cette date. 
- IAS 32 (modifiée), "Instruments financiers : présentation", et amendements corollaires à IAS 1, "Présentation des états 
financiers", d'application pour les exercices débutant le 1er janvier 2009 ou après cette date. 
- IFRIC 13, "Programmes de fidélisation des clients", d'application pour les exercices débutant le 1er juillet 2008 ou après cette 
date. 
- Améliorations des normes IFRS, d'application pour les exercices débutant le 1er janvier 2009 ou après cette date. 
- Modifications apportées à IFRS 1 "Première application des normes d'information financière internationales" et IAS 27 "Etats 
financiers consolidés et individuels — Coût d'acquisition d'une participation dans une filiale, une entité contrôlée conjointement 
ou une entreprise associée", d'application pour les exercices débutant le 1er janvier 2009 ou après cette date. 
 
Toutes les modifications et interprétations précédentes doivent être avalisées par l'Union européenne. La direction évalue 
actuellement l'incidence des nouvelles obligations sur la situation financière et les résultats d'exploitation du groupe. 
 

3 Principes comptables 
Les principes comptables appliqués par le groupe pour des états financiers intermédiaires consolidés résumés sont les mêmes 
que ceux appliqués par le groupe dans ses états financiers consolidés au et pour les six mois se terminant le 31 décembre 
2007. 
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4 Estimations et jugements comptables déterminants 
La préparation de ces états financiers intermédiaires consolidés résumés impose à la direction de formuler des avis, 
estimations et hypothèses influençant l'application des principes comptables et les montants indiqués des actifs, passifs, 
produits et charges. Les résultats réels peuvent s'écarter de ces estimations.  

Dans le cadre de l'établissement de ces états financiers intermédiaires consolidés résumés, les principales options prises par la 
direction dans l'application des règles comptables et les principales sources d'incertitude des estimations furent les mêmes que 
celles appliquées pour les états financiers consolidés au et pour le semestre se terminant le 31 décembre 2007. 

Réduction de valeur des actifs 

La détérioration du prix des matières premières et du taux de change du dollar US pendant les six mois jusqu’au 30 juin 2008 
ont été considérés comme des indices de réduction de valeur. En vertu des principes comptables de Nyrstar, la valeur 
comptable des actifs nets de chaque « unité génératrice de trésorerie » (CGU) a été comparée à la valeur recouvrable de l’actif. 
Au 30 juin 2008, la valeur recouvrable était plus importante que la valeur comptable des actifs nets de chacune des CGU et 
donc aucune réduction de valeur n’a été actée. Cependant, si l’environnement économique provocant actuel devrait se 
poursuivre, ou se détériorer davantage, une réduction de valeur ne peut être exclue dans des périodes de reporting futures. La 
Direction continuera à tester d’éventuelles réductions de valeur des actifs nets de Nyrstar chaque fois qu’il y aura des indices 
montrant que des actifs devraient subir une réduction de valeur.  

5  Gestion du risque financier 
Les objectifs et principes de gestion du risque financier du groupe sont conformes à ceux divulgués dans les états financiers 
consolidés au et pour le semestre se terminant le 31 décembre 2007. 

6 Informations sectorielles 
Les secteurs d'exploitation définis du groupe sont identiques à ceux appliqués pour les états financiers consolidés au et pour le 
semestre se terminant le 31 décembre 2007, hormis la cession de Padaeng Industry Public Company Limited (voir la note 9 - 
Participations mises en équivalence), qui faisait partie du secteur "Autres participations". 

Le principal décideur opérationnel évalue les résultats des secteurs d'exploitation d'après une mesure du "Résultat des activités 
d'exploitation". Les ventes à chaque client individuel (groupe de clients contrôlés conjointement) du groupe n'ont pas dépassé 
10 %, à l'exception des ventes à Trafigura, qui représentaient 22 % du total des ventes de plomb et de zinc du groupe. 
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Six mois au 30 juin 2008 

Fonderie 
d’Auby 

M € 

Fonderie 
de Balen 

M € 

Fonderie 
de Budel 

M € 

Raffinerie 
de 

Clarksville 
M € 

Fonderie 
d'Hobart 

M € 

 
Fonderie 
de Port 

Pirie 
M € 

 
Opératio

ns 
chinoise

s 
M € 

 
Autres 
entités  

M € 

Eliminati
ons 
M € 

 
 

Total 
M € 

           
Produits externes 129,3 358.9 222,3 116,8 209,1 293,7 49,2 28,9 - 1.408,2 
Produits intersecteurs 22,8 102,5 23,4 - 0,7 0,5 - 3,7 (153,6) - 
Total des produits sectoriels 152,1 461,4 245,7 116,8 209,8 294,2 49,2 32,6 (153,6) 1.408,2 

Autres produits - 0,3 0,2 0,1 0,1 0,5 0,5 2,4 - 4,1 
Matières premières utilisées (103,6) (311,9) (148,9) (82,6) (128,5) (228,1) (37.2) (16.8) 153.6 (904,0) 
Approvisionnements et 
consommables (4,5) (11) (7,6) (4,5) (7,9) (8,8) (2,5) (3,4) - (50,2) 
Coût de personnel (10,9) (25,3) (15,3) (6,7) (13,6) (19.4) (1.6) (21,1) - (113,9) 
Coûts d’énergie (11,1) (35,5) (33,2) (8,3) (23,6) (13,8) (6,9) (0,9) - (133,3) 
Dépréciation et charges 
d’amortissement (7,5) (9,6) (3,4) (1,5) (9) (6,4) (0,8) (1,4) - (39,6) 
Coûts des contrats et des conseils (4,2) (9,3) (9,4) (2,1) (8,3) (9,8) (0,6) (13,5) - (57,2) 
Coûts de transport (3,1) (11,9) (3,8) (2,9) (13) (2,6) (0,2) (2) - (39,5) 
Autres charges (6,5) (7,5) (4,4) (3,7) (8,3) (9,8) (0,8) 21,8 - (19,2) 
Résultat des activités 
d’exploitation 0,7 39,7 19,9 4,6 (2,3) (4,0) (0.9) (2,3) - 55,4 

Résultat financier net / (charge)          (14,4) 
Résultat d’entités mises en 
équivalence profit / (perte)           3,7 
Pertes liées à la cession des entités 
mises en équivalence          (17,7) 
Résultat avant impôts profit / 
(perte)          27,0 

Impôt sur le résultat produit/(charge)          (6,1) 

Bénéfice de l'exercice          20,9 

           

Actifs sectoriels 311,9 1.220,8 354,5 85,4 291,7 275,6 73,4 367,7 (869,3) 2.111,7 

Passifs sectoriels (183,5) (163,5) (180,8) (41,2) (56,3) (22,9) (21,0) (903,5) 869,3 (703.4) 

Actifs nets 128,4 1.057,3 173,7 44,2 235,4 252,7 52,4 (535,8) - 1.408,3 

           

Participations mises en équivalence - - - - - - 9,3 22,3 - 31,6 
Investissements et gros travaux 
d’entretien cycliques (5,8) (7,7) (5,5) (2,1) (13,4) (10,9) (0,7) (3,8) - (49,9) 
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7 Impôt sur le résultat 
Le taux d'imposition effectif moyen pondéré du groupe relativement aux activités poursuivies pour les six premiers mois se 
clôturant le 30 juin 2008 a été de 23 % (18 % pour le semestre se terminant le 30 juin 2007).  

Les éléments d'imposition ayant une incidence sur le bénéfice imposable ont trait à la vente exempte d'impôt des actions de 
Padaeng et à la déduction des intérêts notionnels reconnue en Belgique.  

L'impôt sur le résultat comptabilisé directement en capitaux propres s'est élevé à 9,8 millions d'euros, soit l'incidence 
fiscale des variations des couvertures de flux. 

8  Immobilisations corporelles 
Au cours des six mois se terminant le 30 juin 2008, les investissements réalisés par le groupe équivalaient à 49,9 millions 
d'euros (contre 40,1 millions pour le semestre se clôturant le 30 juin 2007). 
 
Les cessions pour la même période s'élevaient à 0,6 million d'euros (zéro pour les six mois se terminant le 30 juin 2007). 

Six mois au 30 juin 2007 

Fonderie 
d’Auby 

M € 

Fonderie 
de Balen 

M € 

Fonderie 
de Budel 

M € 

Raffinerie 
de 

Clarksville 
M € 

Fonderie 
d'Hobart 

M € 

 
Fonderie 
de Port 

Pirie 
M € 

 
Opératio

ns 
chinoise

s 
M € 

 
Autres 
entités 

M € 

Eliminati
ons 
M € 

 
 

Total 
M € 

Produits externes - - 379,5 202,1 347,4 299,6 - 1,.2 - 1.229,8 
Produits intersecteurs - - 10,3 3,6 7,8 0,6 - - (22,3) - 
Total des produits sectoriels - - 389,8 205,7 355,2 300,2 - 1,2 (22,3) 1.229,8 

Autres produits - - 1,4 - 0,7 0,3 - 6,3 - 8,7 
Matières premières utilisées - - (255,1) (157,2) (254,8) (208,3) - - 22,3 (853,1) 
Approvisionnements et 
consommables - - (7,3) (4,2) (7,6) (9,3) 

- - 
- (28,4) 

Coûts de personnel   (14,3) (7,5) (13,7) (17,3) - (1,5) - (54,3) 
Coûts d’énergie - - (29,5) (8,1) (12,5) (16,3) - - - (66,4) 
Dépréciation et charges 
d’amortissement - - (3,3) (3,4) (7,5) (6,5) - - - (20,7) 
Coûts des contrats et des conseils - - (7,9) (3,6) (10,3) (9,6) - (0,3) - (31,7) 
Coûts de transport - - (3,5) (4,2) (9,1) (1,6) - (3,3) - (21,7) 
Autres charges - - (13,1) (10,6) (12,6) (16,5) - (3,4) - (56,2) 
Résultat des activités 
d’exploitation  - - 57,2 6,9 27,8 15,1 - (1,0) - 106,0 

Résultat financier net / (charge)          5,8 
Résultat d’entités mises en 
équivalence profit / (perte)           4,1 
Résultat avant impôts profit / 
(perte)          115,9 
Impôt sur le résultat produit / 
(charge)          (21,1) 

Bénéfice de l'exercice          94,8 

           

Actifs sectoriels - - 339,8 109,2 332,6 289,0 - 54,6 (1,1) 1.124,1 

Passifs sectoriels - - (121,6) (51,6) (88,5) (159,5) - (4,4) 1,1 (424,5) 

Actifs nets - - 218,2 57,6 244,1 129,5 - 50,2 - 699,6 

           

Participations mises en équivalence - - - - - - 1,1 36,3 - 37,4 
Investissements et gros travaux 
d’entretien cycliques - - (7,2) (3,8) (15,4) (13,7) - - - (40,1) 
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9  Participations mises en équivalence 
Au cours du premier semestre se terminant le 30 juin 2008, Nyrstar a cédé sa participation minoritaire de 24,9 % dans Padaeng 
Industry Public Company Limited (Padaeng) à un consortium d'investisseurs représenté par Asia Plus Securities Public 
Company Limited, pour un produit net de 33,6 millions d'euros en liquide. La transaction s'est soldée par une perte de 16,6 
millions d'euros, du fait du recul du titre de Padaeng depuis le 31 août 2007 ainsi que de la baisse de la valeur du baht 
thaïlandais par rapport à l'Euro. La vente de cette participation a par ailleurs induit des frais annexes de 1,1 million d'euros. 
 
Au cours des six mois précédant le 30 juin 2008, la co-entreprise Australian Refined Alloys a distribué des dividendes pour un 
total de 25,7 millions d'euros. Conformément aux principes comptables de Nyrstar, cette distribution a été compensée par la 
participation mise en équivalence, réduisant la valeur comptable de la participation dans la co-entreprise Australian Refined 
Alloys. 
 
Un résumé de la participation du groupe dans des sociétés mises en équivalence est proposé dans le tableau ci-dessous : 
 

 
Juin 2008 

 M € 
Juin 2007 

M € 
   
Valeur comptable au début de la période 103,0 33,3 
   
Mouvements de la période :   
Quote-part de bénéfice  3,7 4,1 
Distribution par la co-entreprise (25,7) - 
Vente de l'entité émettrice (50,2) - 
Différence de change 0,8 - 
Valeur comptable à la fin de la période 31,6 37,4 
 
 
 
10 Prêts et emprunts 
 

La variation des emprunts au cours de la période est précisée dans le tableau ci-dessous :  

 
Six mois au 30 juin 2007 M € 
Valeur comptable à l'ouverture 162,9 
Remboursement d’emprunts (140,9) 
Valeur comptable à la clôture 22,0 
  
Six mois au 30 juin 2008 M € 
Valeur comptable à l'ouverture 353,7 
Remboursement de prêts de sociétés associées (19,6) 
Remboursement de prêts bancaires non garantis (57,1) 
Variations des taux des devises (1,3) 

Valeur comptable à la clôture 275,7 

Au cours des six mois se terminant le 30 juin 2008, les remboursements de prêts bancaires non garantis incluaient le 
remboursement de 52 millions d'euros de facilité de crédit renouvelable multidevise du groupe et de 4,6 millions d'euros de 
facilité de crédit Kunming et le remboursement d’autres crédits mineurs pour 0,5 million d’euros . En outre, un prêt de 19,6 
millions d'euros contracté par la co-entreprise Australian Refined Alloys, classé comme un prêt d'une société associée, a été 
intégralement payé.  
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11 Capital et réserves 

 

 

 

Rapprochement de mouvements significatifs du capital et des réserves 

 

 (a) Réserve d’acquisition inversée 

Au cours des six mois se terminant le 30 juin 2008, Nyrstar a été tenu de verser à Zinifex Ltd la somme de 30,1 millions d'euros 
au titre d'ajustement du prix d'acquisition final en vertu du BCSA (Business Combination and Shareholders Agreement / contrat 
de création d'une co-entreprise) pour le transfert des activités de fonderie et d'alliage de zinc et de plomb de Zinifex. Pour plus 
de détails, reportez-vous à la note 16 - Incertitudes. 
 
Par ailleurs, des créances de 1,4 million d'euros détenues par des entités anciennement appelées « entités scindées de 
Zinifex »ont été ajoutées au titre d'ajustement du prix d'acquisition conformément au BCSA. 
 
Ces deux paiements accroissent la valeur comptable de la participation de la société mère dans « entités scindées de Zinifex » 
et augmentent donc la valeur de la réserve d'acquisition inversée.  
(d) Dividendes 

Le groupe a déclaré et versé un dividende de 0,40 € par action ordinaire statutaire, totalisant 40 millions d'euros au cours des 
six mois précédant le 30 juin 2008. 

 

12 Paiement fondé sur des actions 
La société a instauré un ESAP (Employee Share Acquisition Plan / plan d'options sur actions des employés) ainsi qu'un LTIP 
(Executive Long Term Incentive Plan / plan à long terme de motivation des cadres) (appelés conjointement les "plans") afin 
d'attirer, de conserver et d'encourager le personnel et les cadres de la société et de ses filiales à 100 %. Les principales 
modalités de chaque plan sont précisées dans les états financiers consolidés pour l'exercice arrêté au 31 décembre 2007.  
 
Les conditions de l'attribution initiale effectuée en vertu du LTIP au cours des six mois au 30 juin 2008 et les modifications 
apportées à l'estimation de la juste valeur de l'ESAP fixées à la date d'attribution sont précisées ci-dessous : 

(i) Plan d’options sur actions des employés 

La direction a estimé la juste valeur des actions émises en vertu de l'ESAP à la date d'attribution (1er novembre 2007) à 19,14 € 
par action.  

Cette estimation a été indiquée dans les états financiers consolidés au et pour les six mois se terminant le 31 décembre 2007. 

 

Capital social 
 

M € 

 
Primes 

d’émissio
n 
 

M € 

Réserve de 
conversion 

 
M € 

Réserve 
d’acquisition 

inversée 
 

M € 

Réserve de 
couverture des 

flux de trésorerie 
 

M € 

Bénéfices 
non répartis 

 
M € 

Total 
 

M € 

Part des 
intérêts 

minoritaires 
 

M € 

Total des 
capitaux 
propres 

 
M € 

          
Solde au 1er 
janvier 2007 264,6 - 43,3 - - 280,3 588,2 - 588,2 

Total des produits 
et des charges 
comptabilisés 

- - 16,6 - - 94,8 111,4 - 111,4 

Solde au 30 juin 
2007 264,6 - 59,9 - - 375,1 699,6 - 699,6 

          
Solde au 1er 
janvier 2008 1.176,9 78,5 32,6 (241,5) - 360,4 1.406,9 13,7 1.420,6 

Total des produits 
et des charges 
comptabilisés 

- - 13,6 - 22,8 22,6 59,0 (0,1) 58,9 

Dividendes - - - - - (40,0) (40,0) (0,2) (40,2) 

Acquisition 
inversée des 
entités scindées 
de Zinifex 

- - - (31,5) - - (31,5) - (31,5) 

Paiement fondé 
sur des actions - - - - - 0,5 0,5 - 0,5 

Solde au 30 juin 
2008 1.176,9 78,5 46,2 (273,0) 22,8 343,5 1.394,9 13,4 1.408,3 
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Au cours des six mois précédant 30 juin 2008, la direction a chargé un expert indépendant (Watson Wyatt Limited) de calculer 
la juste valeur des actions émises en vertu de l'ESAP. Watson Wyatt Limited a fixé la juste valeur des actions émises dans le 
cadre de l'ESAP à 17,34 €, dans l'hypothèse d'un rendement futur de l'action de 4 % et d'une déchéance avant la date 
d'acquisition des droits de 10 % par un. 

La variation de la juste valeur des actions émises en vertu de l'ESAP réduit la charge pesant sur le résultat de 1,3 million 
d'euros pendant la durée du plan, c'est-à-dire trois ans à partir du 1er novembre 2007. 

La juste valeur des services reçus en échange des actions émises en vertu de l'ESAP est basée sur la juste valeur des options 
d'achat d'actions attribuées qui, pour les six mois au 30 juin 2008, était de 0,3 million d'euros avant incidence fiscale (zéro au 30 
juin 2007). 

(ii) Plan à long terme de motivation des cadres 

En avril 2008, une attribution initiale a été consentie conformément aux règles et conditions stipulées par le LTIP. Watson Wyatt 
Limited a été chargé de déterminer la juste valeur des actions émises dans le cadre du LTIP à la date d'attribution et au 30 juin 
2008. 

La juste valeur des services reçus en échange des actions émises en vertu du LTIP est basée sur la juste valeur des options 
d'achat d'actions attribuées qui, pour les six mois au 31 décembre 2007, était de 1 million d'euros avant incidence fiscale (zéro 
au 30 juin 2007). 
 

L'attribution de 2008 se compose de 3 tranches, dont les principales modalités sont précisées ci-dessous : 

 Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 

Date d'attribution effective 23 avril 2008 23 avril 2008 23 avril 2008 

Période de validité 12 mois au 31 décembre 2008 1er janvier 2008 au 31 décembre 
2009 

1er janvier 2008 au 31 décembre 
2010 

Critères de validité (1) Cadre reste en fonction jusqu'au 
31 décembre 2008 

-ROCE 50% 

-TSR 50% 

 

-ROCE 50% 

-TSR 50% 

 

Date d'acquisition des droits 31 décembre 2008 31 décembre 2009 31 décembre 2010 

Règlement Espèces Espèces Actions 

Juste valeur de LTIP à la date 
d'attribution 

   

 - reste en fonction 13,3 € sans objet sans objet 

 - ROCE sans objet 12,80 € 12,31 € 

 - TSR sans objet 6,35 € 6,76 € 

Juste valeur à la date d'attribution (en 
millions de €) 

4 2,9 2,9 

(1) Critères de validité 

Les conditions de validité pour chacune des tranches sont précisées ci-dessous : 

Cadre reste en fonction jusqu'au 31 décembre 2008. 

L'employé répondant aux conditions du LTIP doit rester membre du personnel de Nyrstar NV ou de ses filiales jusqu'au 31 
décembre 2008. 
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Rendement du capital investi 

Lorsque le paiement dépend du ROCE (Return on Capital Employed / rendement du capital investi), les marges entre le budget 
et le ROCE réel pour chaque année sont additionnées et divisées par le nombre d'années pris en compte. Sur la base de cette 
marge moyenne, est calculé un versement tel que précisé ci-dessous entre le seuil (budget) et la marge maximale (4 %).  

 

Marge moyenne Attribution 
< Budget 0% 
Budget 25% 
Plus 1% 37,5% 
Plus 2% 50% 
Plus 3% 75% 
Plus 4% 100% 

 

Rendement total de l'actionnaire 

Lorsque le paiement dépend du résultat du TSR (Total Shareholder Return / rendement total de l'actionnaire), le TSR de la 
société est mesuré en fonction d'un groupe de comparaison. Les TSR des sociétés sont tous recalculés en euros et les 
entreprises formant le groupe de comparaison sont les suivantes : 

• New Boliden 

• Korea Zinc 

• Norddeutsche Affinerie 

• JSC Chelyabinsk. 

La valeur seuil du TSR est la troisième place au moins et le nombre réel d'actions sera octroyé en fonction des critères 
d'acquisition de droits stipulés dans le tableau ci-dessous : 

 

Classement TSR vs groupe de comparaison % d'attribution maximum 
Première position 100% 
Deuxième position 66% 
Troisième position 33% 

Quatrième ou cinquième position 0% 

La probabilité TSR a été déterminée en appliquant la méthode de simulation de Monte-Carlo.  

 

Variation du LTIP 

Le tableau suivant précise la variation du nombre d'instruments de capitaux propres attribués au cours de la période dans le 
cadre du LTIP : 

Date Variation Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Total 

1er janvier 2008 Solde d’ouverture - - - - 

23 avril 2008 Attribution initiale 301 058 301 058 301 058 903 174 

30 juin 2008 Solde de clôture 301 058 301 058 301 058 903 174 
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13 Bénéfice par action 
Bénéfice par action 

(a) Bénéfice de base par action 

Le calcul du bénéfice de base par action au 30 juin 2008 a été basé sur le bénéfice attribuable aux actionnaires ordinaires de 
21,0 millions d'euros et un nombre moyen pondéré d'actions ordinaires en circulation de 100 millions. Le bénéfice de base par 
action se calcule comme suit : 

 Juin 2008 
M € 

Juin 2007 
M € 

Bénéfice attribuable aux actionnaires ordinaires   
Bénéfice de l'exercice  21,0 94,8 
   
Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires (en millions)   
Actions ordinaires émises à l’ouverture 100,0 40,3 
Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires à la clôture 100,0 40,3 

 

(b) Bénéfice dilué par action 

Le calcul du bénéfice dilué par action au 30 juin 2008 a été basé sur le bénéfice attribuable aux actionnaires ordinaires de 21,4 
millions d'euros et un nombre moyen pondéré d'actions ordinaires en circulation de 100,2 millions, après adaptation pour tenir 
compte des effets de toutes les actions ordinaires potentielles dilutives de 217 836. Le bénéfice dilué par action se calcule 
comme suit : 

 Juin 2008 
M € 

Juin 2007 
M € 

Bénéfice attribuable aux actionnaires ordinaires (dilué)   
Bénéfice de l'exercice  21,4 94,8 
   
Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires (dilué) (en millions)   
Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires (de base) 100,0 40,3 
Effet des actions et des options d'achat d'actions émises 0,2 - 
Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires (dilué) à la clôture 100,2 40,3 
 
  

14  Rapprochement du résultat des activités opérationnelles et du résultat fondamental 

 

Le "résultat fondamental" est une mesure supplémentaire des bénéfices, qui est présenté par le groupe pour permettre une 
meilleure compréhension des performances financières sous-jacentes de ses activités. Le "résultat des activités 
opérationnelles" et le "résultat fondamental" représentent tous deux les montants attribuables aux actionnaires du groupe.  

Les éléments exclus du "résultat des activités opérationnelles" pour obtenir le "résultat fondamental" sont les suivants : 

(a) En 2007, la fonderie de Hobart a conclu un nouveau contrat de fourniture d'électricité avec son fournisseur. Celui-ci a eu une 
incidence positive sur le résultat d'exploitation de 40 millions d'euros pour le semestre se terminant le 31 décembre 2007. 
Depuis le 1er janvier 2008, le contrat de fourniture d'électricité a été requalifié en un rapport de couverture des flux de trésorerie 
admissible et, partant, dans la mesure où cette couverture est effective, les changements de sa juste valeur sont désormais 
directement comptabilisés en capitaux propres. Cependant, l'impact positif enregistré en 2007 avant la désignation du contrat 
d'électricité en tant que couverture des flux de trésorerie doit être réparti sur la durée du contrat d'approvisionnement en 
électricité. L'incidence de cette répartition pour le semestre se clôturant le 30 juin 2008 de 7,2 millions d'euros a été inversée 
pour les besoins du calcul du résultat fondamental de juin2008, tout comme le gain initial de 40 millions d'euros par rapport au 
résultat fondamental de décembre 2007. 

15  Engagements de capital 
La valeur des engagements pour l'acquisition d’installations et de matériels contractés, mais non comptabilisés comme dettes à 
la date d'information financière, est indiquée dans le tableau ci-dessous. 

 
Juin 2008 

M € 
Juin 2007 

M € 
A moins d’un an 23,2 9,3 

 

 
 Juin 2008 

M € 
Résultat des activités opérationnelles  55,4 
   
Exclusions du résultat fondamental :    
Répartition des dérivés incorporés de Hobart (a) 7,2 
Résultat fondamental  62,6 
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16 Incertitudes   

Procès 

Galveco 

Galveco est un alliage de zinc breveté utilisé pour la galvanisation de l'acier. Entre juin 2000 et mars 2007, Umicore a produit et 
fourni 45.000 tonnes (environ) de Galveco à des galvaniseurs de divers pays (correspondant à environ 3,4 millions de tonnes 
d'acier galvanisé par du Galveco). Umicore a retiré le Galveco du marché en mars 2007 à titre de précaution suite à la 
découverture de fissures dans de l'acier galvanisé à chaud. Ces fissures seraient notamment liées à l'usage de Galveco.  

La production et la fourniture de Galveco dans certains pays faisaient partie des activités d'alliage de zinc d'Umicore qui, par le 
biais d’apports de branches d’activités, furent transférées à Nyrstar.  

Cette affaire n'a pas connu d'évolution tangible depuis celle relatée précédemment dans la note 31 des états financiers 
consolidés arrêtés au 31 décembre 2007. 
Business Combination and Shareholders Agreement  

Le 31 août 2007, Zinifex et Umicore ont conclu le transfert de leurs activités de fusion et d'alliage de zinc et de plomb à Nyrstar.  

Des divergences sont apparues entre Nyrstar et Zinifex quant au calcul des ajustements du prix d'acquisition prévus par le 
BCSA (Business Combination and Shareholders Agreement / contrat de création d'une co-entreprise) relativement au transfert 
des actifs de Zinifex.  

Conformément au BCSA, Nyrstar et Zinifex ont désigné un "expert indépendant" pour résoudre le désaccord. L'expert 
indépendant a rendu sa décision en avril 2008 et s'est prononcé en faveur de Zinifex. Nyrstar a donc été tenu de verser à 
Zinifex une somme de 30,6 millions d'euros en guise de règlement de l'ajustement du prix d'acquisition, y compris le coût des 
intérêts. Cette somme a été versée dans le courant du mois d'avril 2008. 

Elle a été traitée de la même manière que d'autres ajustements du prix d'acquisition acceptés et comptabilisée en capitaux 
propres dans la réserve d'acquisition inversée. 

17  Parties liées 
 
Avant l'offre publique initiale de Nyrstar du 29 octobre 2007, Zinifex Ltd et Umicore SA/NV – les anciennes entités mères de 
Nyrstar – étaient considérées comme des parties liées. En conséquence, les transactions avec les anciennes entités mères de 
la société ont été communiquées dans les états financiers consolidés au et pour le semestre se clôturant le 31 décembre 2007. 
 
Comme Zinifex Ltd et Umicore SA/NV ont sensiblement réduit leur participation dans Nyrstar à la faveur de l'offre publique 
initiale, les entités ne sont plus considérées comme des parties liées. En conséquence, des informations financières distinctes 
n'ont pas été divulguées dans les états financiers intermédiaires consolidés résumés arrêtés au 30 juin 2008. 
 
Rémunération des principaux dirigeants 
 

Juin 2008 
CONSEIL D’ADMINISTRATION M € 
 - Salaires et autres rémunérations :   

   Part fixe 0,3 
     Part variable - 
 - Nombre d’actions détenues - 
    

 
SENIOR MANAGEMENT TEAM (CADRES SUPERIEURS)  
 - Salaires et autres rémunérations :   

   Part fixe 1,9 
     Part variable payée pendant la période 0,8 
 - Nombre d’actions détenues 5.150 

18   Evénements postérieurs à la clôture 

Il n'y a eu aucun événement qui se sont produits après la date du bilan qui sont exigés pour être révélés dans ces derniers états 
financiers intermédiaires consolidés résumés.  

19  Variations saisonnières 
Le  groupe évolue dans un secteur qui est soumis à des prix des matières premières instables et cycliques et est exposé aux  
variations des cours des devises, il n'est pas actif dans un secteur sujet à des variations saisonnières. 



 
 
 
 
 

LE COLLEGE DES COMMISSAIRES DE NYRSTAR SA 
 

KPMG                                                                                                                        PWC  
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Rapport du Collège des Commissaires aux actionnaires de Nyrstar SA sur l’examen 
limité des comptes intermédiaires consolidés condensés arrêtés au 30 Juin 2008 

 
Nous avons procédé à l'examen limité des comptes intermédiaires consolidés condensés de Nyrstar SA 
(« la Société ») et de ses filiales (conjointement «le Groupe ») pour le semestre arrêté au 30 Juin 2008, 
consistant du bilan, compte de résultats, tableau des variations des produits et charges comptabilisés et 
tableau des flux de trésorerie consolidés et notes explicatives, dont le total du bilan s’élève à € 2.111,7 
millions et dont le compte de résultats se solde par un bénéfice net de €  20,9 million. L’organe de 
gestion de la Société est responsable de l’établissement et de la présentation sincère de ces comptes 
intermédiaires conformément à la norme comptable internationale IAS 34, Information Financière 
Intermédiaire telle qu’adoptée par l’Union Européenne. Il nous appartient, sur la base de notre examen 
limité, d’exprimer notre conclusion sur ces comptes intermédiaires. 
 
Nous avons effectué notre examen limité selon la norme internationale d’examen limité (International 
Standard on Review Engagements 2410 “Review of Interim Financial Information Performed by the 
Independent Auditor of the Entity”). Un examen limité de comptes intermédiaires consiste à obtenir les 
informations estimées nécessaires principalement auprès des personnes de la Société responsables 
des aspects financiers et comptables et à mettre en œuvre des procédures analytiques, ainsi que toute 
autre procédure appropriée. Un tel examen ne comprend pas tous les contrôles propres à un audit 
effectué conformément aux Normes Internationales d’Audit, et ne nous permet donc pas d’obtenir 
l’assurance d’avoir identifié tous les points significatifs qui auraient pu l’être dans le cadre d’un audit. 
Par conséquent, nous n'exprimons pas une opinion d'audit. 
 
Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé d’éléments qui nous laissent à penser que 
les comptes intermédiaires ci-dessus ne sont pas établis, à tous égards importants, conformément à la 
norme comptable internationale IAS 34, Information Financière Intermédiaire telle qu’adoptée par 
l’Union Européenne. 
 
Bruxelles, le 18 août 2008 
 

Le Collège des Commissaires 
 

Klynveld Peat Marwick Goerdeler PricewaterhouseCoopers 
Bedrijfsrevisoren / Réviseurs d’Entreprises Bedrijfsrevisoren / Réviseurs d’Entreprises 
representée par representée par 
 

  
 
Benoit Van Roost Peter Van den Eynde 
Réviseur d’Entreprises Réviseur d’Entreprises 
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Etat des résultats consolidés pro forma modifié  

(Avant frais financiers nets et impôt sur le revenu) 
 

 IFRS 
Pro forma 

modifié 
Pro forma 

modifié 
Pro forma 

modifié 

En millions de € S1 2008 S2 2007 S1 2007 
Exercice 

2007 
     
Chiffre d'affaires 1.408,2 1.725,2 2.090,0 3.815,2 
     
Résultat des activités 
d'exploitation avant dépréciation et 
amortissements 

95,0 190,7 350,6 541,3 

     
Dépréciation et amortissements (39,6) (35,7) (39,1) (74,8) 
     
Résultat des activités 
d’exploitation 55,4 155,0 311,5 466,5 

     
Résultat d'entités mises en 
équivalence profit / (perte) 3,7 10,9 7,5 18,4 

Pertes liées à la vente d'entités mises 
en équivalence (17,7) - - - 

     
Résultat avant frais financiers nets 
et impôt sur le revenu 41,4 165,9 319,0 484,9 

     
Autres informations     
Parmi les autres informations :     
     
Résultat brut 461,4 497,7 720,9 1218,6 
     
Coûts de personnel (113,9) (105,3) (96,7) (202,0) 
Coûts d’énergie (133,3) (64,8) (110,9) (175,7) 
Autres charges (119,2) (136,9) (162,7) (299,6) 
Coûts d’exploitation (366,4) (307,0) (370,3) (677,3) 
     
Investissements  (49,9) (48,2) (54,0) (102,2) 

 

Les notes complémentaires font partie intégrante des informations financières consolidées pro forma modifiées. 
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Notes aux informations financières consolidées pro forma modifiées 
 

1 Entité présentant les états financiers 
Nyrstar NV (“Nyrstar” ou la “société”) a été fondée le 13 avril 2007 dans le contexte de la signature du BCSA (Business Combination 
and Shareholders’ Agreement) conclu entre Nyrstar, Zinifex Limited (“Zinifex”) et Umicore SA/NV (“Umicore”) le 23 avril 2007. La 
société fut introduite en bourse le 29 octobre 2007 sur le marché Eurolist d'Euronext à Bruxelles. Elle est le résultat du regroupement 
des activités de raffinage et d'alliage de zinc et de plomb de Zinifex (les “entités scindées de Zinifex”) et de celles de raffinage et 
d'alliage de zinc d'Umicore (les “entités scindées d'Umicore”). 

2 Base de la préparation 
(a) Informations Financières Consolidées Pro Forma Modifiées 

Pour les besoins de l'admission à l’introduction en bourse de Nyrstar sur l'Eurolist d'Euronext Brussels et afin de permettre aux 
utilisateurs de ses états financiers de comprendre les résultats historiques du groupe issu du regroupement, la société a préparé des 
informations financières consolidées comme si le regroupement d'entreprises entre Nyrstar, les entités scindées de Zinifex et les 
entités scindées d'Umicore était effectif depuis le 1er janvier 2007.  
Nyrstar a rédigé tant des “Informations financières consolidées pro forma” que des “Informations financières consolidées pro forma 
modifiées”. Les informations financières consolidées pro forma ont été préparées conformément aux principes stipulés dans l'Annexe II 
du règlement n° 809/2004 de la Commission européenne. Les présentes informations financières consolidées ont été ajustées par la 
direction pour illustrer l'opinion de celle-ci relativement aux résultats de la société au cours des périodes d'information pour produire les 
"Informations financières consolidées pro forma modifiées".  

L'état des résultats consolidés pro forma et l'état des résultats consolidés pro forma modifiés ont tous deux été fournis uniquement 
jusqu'au bénéfice avant frais financiers nets et impôt sur le revenu. Le profil fiscal et le ratio d’endettement de Nyrstar différaient 
sensiblement de ceux des entités scindées de Zinifex et d'Umicore qui, historiquement, fonctionnaient selon des structures 
organisationnelles différentes. En conséquence, une comparaison des intérêts historiques et des charges d'impôt n'est pas jugée 
pertinente, appropriée ou représentative.  

Les informations financières consolidées pro forma modifiées présentées pour les six mois se terminant le 30 juin 2007 et le 31 
décembre 2007 sont non auditées. Un examen des Informations financières consolidées pro forma a été effectué par le Collège des 
Commissaires de Nyrstar, à savoir PWC et KPMG, conformément aux Normes internationales sur les Missions de Certification 3000. 
Ces informations et l'avis rendu pour les six mois au 30 juin 2007 sont précisés à l'Annexe IV du prospectus de Nyrstar datant du 12 
octobre 2007. S'agissant de l'exercice se clôturant le 31 décembre 2007, ils sont précisés dans les annexes du Rapport annuel 2007 
de Nyrstar.  

(b) Informations financières fondamentales 

Les informations financières présentées pour les six mois au 30 juin 2008 sont conformes aux informations figurant dans les états 
financiers intermédiaires consolidés résumés IFRS. 

Les informations consolidées pro forma modifiées comparatives sont basées sur : 

• les informations financières consolidées pro forma précisées à l'Annexe IV du prospectus de Nyrstar datant du 12 octobre 2007 
communiquées dans le cadre de l’introduction en bourse des titres de la société sur l'Eurolist d'Euronext Brussels ;  

• les informations financières consolidées pro forma précisées dans les annexes du Rapport annuel 2007 de Nyrstar, et  

• les ajustements de la direction visant à illustrer l'opinion de celle-ci relativement aux résultats de la société au cours des 
périodes d'information. 

(c) Limitation des informations 

Les informations financières consolidées pro forma modifiées ont été préparées à la fois pour les six mois se terminant le 30 juin 2007 
et le 31 décembre 2007, donnant un effet pro forma aux acquisitions des entités scindées de Zinifex et d'Umicore réalisées par Nyrstar 
comme si ces acquisitions avaient eu lieu le 1er janvier 2007. Ces informations ont été préparées à des fins d'illustration uniquement et 
sont purement hypothétiques. Partant, elles ne prétendent pas représenter les résultats opérationnels réels de la société au cours des 
périodes présentées et ne sont pas nécessairement indicatives des résultats auxquels s'attend la société pour les périodes futures. 
Ces informations sont modifiées dans la mesure où elles sont adaptées pour refléter l'opinion de la direction relativement aux résultats 
de la société au cours des périodes présentées.  

A cet égard, les informations consolidées pro forma modifiées, pour l'ensemble des informations se rapportant à la période antérieure 
au 1er septembre 2007, entre autres choses : 

• ne reflètent pas les frais financiers nets et la charge d'impôt sur le revenu car le profil fiscal et la structure financière de Nyrstar 
diffèrent sensiblement de ceux des entités scindées de Zinifex et d'Umicore ; 

• ne reflètent pas les stratégies et la structure organisationnelle sur lesquelles Nyrstar aurait pu s'appuyer si les activités de 
raffinage avaient été regroupées ; 

• ne reflètent pas le fait que les clauses contractuelles conclues entre Nyrstar et ses clients et fournisseurs pourraient avoir été 
différentes si les activités de raffinage avaient été regroupées ; 

• ne reflètent pas les risques opérationnels auxquels Nyrstar aurait pu être exposé si les activités de raffinage avaient été 
regroupées ;  

• ne reflètent pas les résultats d'une gestion du risque financière, comme la couverture transactionnelle, qu'aurait pu utiliser 
Nyrstar, et 

• ne reflètent pas les normes comptables internationales dans la mesure des changements apportées par la direction. 

Par ailleurs, comme cela a été précisé plus haut, les Informations financières consolidées pro forma modifiées ont été fournies 
uniquement jusqu'au bénéfice avant frais financiers nets et impôt sur le résultat. 

(d) Nature des ajustements apportés par la direction 
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Les informations financières consolidées pro forma modifiées ont été modifiées pour refléter l'opinion de la direction relativement aux 
résultats de la société pour les périodes concernées. Les ajustements de la direction appliquent les politiques de couverture 
transactionnelle de Nyrstar et éliminent les résultats de la politique de couverture structurelle des entités scindées d'Umicore. Les 
ajustements pro forma modifiés reposent sur des estimations, des informations disponibles à cet instant et certaines hypothèses que la 
direction estime raisonnables.  

3 Informations sectorielles 
Les informations sectorielles présentées ci-dessous ont été préparées sur la base des secteurs décrits dans les états financiers 
intermédiaires consolidés de Nyrstar au 30 juin 2008 et pour les six mois se clôturant le 30 juin 2007.  

3.1 Informations sectorielles pour les six mois au 30 juin 2008 

 

  Informations Financières Pro Forma Modifiées - Sélection 

Résultat / (Charge)  

Fonderie 
d’Auby 

M € 

Fonderie 
de Balen 

M € 

Fonderie 
de Budel 

M € 

Raffinerie 
de 

Clarksville 
M € 

Fonderie 
d'Hobart 

M € 

Fonderie 
de Port 

Pirie 
M € 

Opératio
ns 

chinoise
s 

M € 

Autres 
opératio

ns 
M € 

Total 
M € 

Chiffre d'affaires vis-à-vis des clients externes  129,3 358,9 222,3 116,8 209,1 293,7 49,2 28,9 1.408,2 
Chiffre d'affaires intersectoriel  22,8 102,5 23,4 - 0,7 0,5 - 3,7 153,6 
           
Résultat des activités d'exploitation avant 
dépréciation et amortissements  8,2 49,3 23,3 6,1 6,7 2,4 (0,1) (0,9) 95,0 

           
Dépréciation et amortissements  (7,5) (9,6) (3,4) (1,5) (9,0) (6,4) (0,8) (1,4) (39,6) 
           

Résultat des activités d’exploitation  0,7 39,7 19,9 4,6 (2,3) (4,0) (0,9) (2,3) 55,4 

           
Résultat d'entités mises en équivalence profit 
/ (perte)  - - - - - - 0,5 3,2 3,7 
           
Pertes liées à la cession des entités mises en 
équivalence  - - - - - - - (17,7) (17,7) 

           
Résultat avant frais financiers nets et 
impôt sur le revenu  0,7 39,7 19,9 4,6 (2,3) (4,0) (0,4) (16,8) 41,4 

           

Autres informations           

Parmi les autres informations :           
           
Résultat brut  45,3 136,8 92,4 31,6 67,7 63,2 11,8 12,6 461,4 

           
Coûts de personnel  (10,9) (25,3) (15,3) (6,7) (13,6) (19,4) (1,6) (21,1) (113,9) 
Coûts d’énergie  (11,1) (35,5) (33,2) (8,3) (23,6) (13,8) (6,9) (0,9) (133,3) 
Autres charges  (15,1) (26,7) (20,6) (10,5) (23,8) (27,6) (3,4) 8,5 (119,2) 
Frais d’exploitation totaux  (37,1) (87,5) (69,1) (25,5) (61,0) (60,8) (11,9) (13,5) (366,4) 
           
Investissements et travaux d’entretien 
cycliques  

(5,8) (7,7) (5,5) (2,1) (13,4) (10,9) (0.7) (3.8) (49,9) 
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3.2  Informations sectorielles pour les six mois au 31 décembre 2007 
 

 

 

 

 

 

  Informations Financières Pro Forma Modifiées - Sélection 

Résultat / (Charge)  

Fonderie 
d’Auby 

M € 

Fonderie 
de Balen 

M € 

Fonderie 
de Budel 

M € 

Raffinerie 
de 

Clarksville 
M € 

Fonderie 
d'Hobart 

M € 

Fonderie 
de Port 

Pirie 
M € 

Opératio
ns 

chinoise
s 

M € 

Autres 
opératio

ns 
M € 

Total 
M € 

Chiffre d'affaires vis-à-vis des clients externes  149,0 413,7 299 130,2 298,9 343,8 61,6 29,0 1.725,2 
Chiffre d'affaires intersectoriel  22,8 134,9 8,0 0,2 0,9 0,8 - 6,1 173,7 
           
Résultat des activités d'exploitation avant 
dépréciation et amortissements  0,5 64,8 45,8 11,4 56,4 18,4 (1,6) (5,0) 190,7 

           
Dépréciation et  amortissements  (6,8) (7,8) (3,5) (1,9) (7,9) (6,3) (0,8) (0,7) (35,7) 
           

Résultat des activités d’exploitation  (6,3) 57,0 42,3 9,5 48,5 12,1 (2,4) (5,7) 155,0 

           
Résultat d'entités mises en équivalence profit 
/ (perte)  - - - - - - (0,1) 11,0 10,9 
           
Résultat avant frais financiers nets et 
impôt sur le revenu  (6,3) 57,0 42,3 9,5 48,5 12,1 (2,5) 5,3 165,9 

           

Autres informations           

Parmi les autres informations :           

           
Résultat brut  34,9 145,5 109,9 37,2 69,2 84,3 7,3 9,4 497,7 
           
Coûts de personnel  (10,3) (21,5) (13,3) (7,1) (14,2) (19,4) (1,7) (17,8) (105,3) 
Coûts d’énergie  (9,2) (23,3) (29,1) (7,7) 25,4 (15,3) (4,7) (0,9) (64,8) 
Autres charges  (14,9) (35,9) (21,7) (11,0) (24,0) (31,2) (2,5) 4,3 (136,9) 
Frais d’exploitation totaux  (34,4) (80,7) (64,1) (25,8) (12,8) (65,9) (8,9) (14,4) (307,0) 

           

Investissements et travaux d’entretien 
cycliques  (7,5) (9,4) (3,2) (6,2) (7,7) (10,3) (0,7) (3,2) (48,2) 
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3.3  Informations sectorielles pour les six mois au 30 juin 2007 

  Informations Financières Pro Forma Modifiées - Sélection 

Résultat / (Charge)  

Fonderie 
d’Auby 

M € 

Fonderie 
de Balen 

M € 

Fonderie 
de Budel 

M € 

Raffinerie 
de 

Clarksville 
M € 

Fonderie 
d'Hobart 

M € 

Fonderie 
de Port 

Pirie 
M € 

Opératio
ns 

chinoise
s 

M € 

Autres 
opératio

ns 
M € 

Total 
M € 

Chiffre d'affaires vis-à-vis des clients externes  198,4 555,5 374,5 202,2 347,5 299,6 75,2 37,1 2.090,0 
Chiffre d'affaires intersectoriel  29,6 278,7 15,3 3,4 7,7 0,6 - 8,5 343,8 
           
Résultat des activités d'exploitation avant 
dépréciation et amortissements  58,4 104,8 71,4 12,4 72,4 26,9 2,4 1,9 350,6 
           
Dépréciation et amortissements  (7,0) (10,0) (3,3) (3,4) (7,5) (6,5) (0,8) (0,6) (39,1) 
           

Résultat des activités d’exploitation  51,4 94,8 68,1 9,0 64,9 20,4 1,6 1,3 311,5 

           
Résultat d'entités mises en équivalence profit 
/ (perte)  - - - - - - (0,1) 7,6 7,5 
           
Résultat avant frais financiers nets et 
impôt sur le revenu  51,4 94,8 68,1 9,0 64,9 20,4 1,5 8,9 319,0 

           

Autres informations           

Parmi les autres informations :           
           
Résultat brut  97,4 183,6 144,3 47,8 127,6 100,0 10,2 10,0 720,9 
           
Coûts de personnel  (11,4) (24,4) (14,3) (7,5) (13,6) (17,3) (1,4) (6,8) (96,7) 
Coûts d’énergie  (14) (25,3) (29,5) (8,1) (12,4) (16,3) (4,6) (0,7) (110,9) 
Autres charges  (13,6) (29,1) (29,1) (19,8) (29,2) (39,5) (1,8) (0,6) (162,7) 
Frais d’exploitation totaux  (39) (78,8) (72,9) (35,4) (55,2) (73,1) (7,8) (8,1) (370,3) 

           

Investissements et travaux d’entretien 
cycliques  (4,2) (8,8) (7,2) (3,8) (15,3) (13,6) (0,3) (0,8) (54) 
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3.4 Informations sectorielles pour les douze mois au 31 décembre 2007 

  Informations financières pro forma modifiées - Sélection 

Période au 31 décembre 2007 
Millions d'euros 
Résultat / (Charge)  

Fonderie 
d’Auby 

M € 

Fonderie 
de Balen 

M € 

Fonderie 
de Budel 

M € 

Raffinerie 
de 

Clarksville 
M € 

Fonderie 
d'Hobart 

M € 

Fonderie 
de Port 

Pirie 
M € 

Opératio
ns 

chinoise
s 

M € 

Autres 
opératio

ns 
M € 

Total 
M € 

Chiffre d'affaires vis-à-vis des clients externes  347,4 969,2 673,5 332,4 646,4 643,4 136,8 66,1 3.815,2 
Chiffre d'affaires intersectoriel  52,4 413,6 23,3 3,6 8,6 1,4 - 14,6 517,5 
           
Résultat des activités d'exploitation avant 
dépréciation et amortissements  58,9 169,6 117,2 23,8 128,8 45,3 0,8 (3,1) 541,3 
           
Dépréciation et amortissements  (13,8) (17,8) (6,8) (5,3) (15,4) (12,8) (1,6) (1,3) (74,8) 
           

Résultat des activités d’exploitation  45,1 151,8 110,4 18,5 113,4 32,5 (0,8) (4,4) 466,5 

           
Résultat d'entités mises en équivalence profit 
/ (perte)  - - - - - - (0,2) 18,6 18,4 
           
Résultat avant frais financiers nets et 
impôt sur le revenu  45,1 151,8 110,4 18,5 113,4 32,5 (1,0) 14,2 484,9 

           

Autres informations           

Parmi les autres informations :           

           
Résultat brut  132,3 329,1 254,3 85,0 196,8 184,2 17,5 19,4 1.218,6 
           
Coûts de personnel  (21,7) (45,9) (27,6) (14,6) (27,8) (36,6) (3,1) (24,7) (202) 
Coûts d’énergie  (23,2) (48,6) (58,6) (15,8) 13,0 (31,6) (9,3) (1,6) (175,7) 
Autres charges  (28,5) (65,0) (50,9) (30,8) (53,2) (70,7) (4,3) 3,8 (299,6) 
Frais d’exploitation totaux  (73,4) (159,5) (137,1) (61,2) (68,0) (138,9) (16,7) (22,5) (677,3) 
           

Investissements   (11,7) (18,2) (10,4) (10,0) (23,0) (23,9) (1,0) (4,0) (102,2) 
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4 Rapprochement de l’EBITDA fondamental 
Le tableau ci-dessous montre le rapprochement entre l'EBITDA pro forma modifié et l'EBITDA fondamental de la société pour 
les périodes de présentation. 

L'EBITDA inclut le résultat des activités d’exploitation avant dépréciation et amortissements plus la part du bénéfice ou de la 
perte des entités mises en équivalence de Nyrstar. ‘L'EBITDA fondamental" est une mesure supplémentaire du résultat, 
présentée par le groupe pour permettre une meilleure compréhension des performances financières fondamentales de ses 
activités. L'EBITDA et l'EBITDA fondamental représentent tous deux les montants attribuables aux actionnaires du groupe. 

 

(a) En 2007, la fonderie de Hobart a conclu un nouveau contrat de fourniture d'électricité avec son fournisseur, ce qui a eu sur 
le résultat d'exploitation une incidence positive de 40 millions d'euros pour les six mois se terminant le 31 décembre 2007. 
Depuis le 1er janvier 2008, le contrat de fourniture d'électricité a été requalifié en un rapport de couverture des flux de trésorerie 
admissible et, partant, dans la mesure où cette couverture est effective, les changements de sa juste valeur sont désormais 
directement comptabilisés en capitaux propres. Cependant, l'impact positif enregistré en 2007 avant la désignation du contrat 
d'électricité en tant que couverture des flux de trésorerie doit être réparti sur la durée du contrat d'approvisionnement en 
électricité. L'incidence de cette répartition pour le semestre se clôturant le 30 juin 2008 de 7,2 millions d'euros a été inversée 
pour les besoins du calcul du résultat fondamental de juin 2008, tout comme le gain initial de 40 millions d'euros par rapport au 
résultat fondamental de décembre 2007. 

Le précédent contrat contenait également un dérivé intégré qui a eu une incidence positive sur le résultat des activités 
opérationnelles de 4,8 millions d'euros pour les six mois au 30 juin 2007 et de 4,7 millions d'euros pour les six mois se terminant 
le 31 décembre 2007. 

(b) Au 31 août 2007, Nyrstar héritait d'une position non couverte sur le métal. La société mère a approuvé la couverture de cette 
position le 13 septembre 2007. Pendant la période durant laquelle le métal n'était pas couvert, le prix du zinc et le dollar 
américain ont reculé, ce qui a eu sur le résultat d'exploitation une incidence négative de 24,7 millions d'euros environ. 19000 
tonnes supplémentaires de métal ont par la suite été jugées exposées et couvertes à la mi-décembre. L’impact de cette 
exposition fut la réduction du résultat des activités d’exploitation de 12 millions d'euros. Ces impacts ont été inversés et 
accroissent le résultat des activités d’exploitation avant dépréciation et amortissements aux fins du calcul de l'EBITDA 
fondamental de Nyrstar.  

(c) Nyrstar a cédé sa participation minoritaire de 24,9 % dans Padaeng Industry Public Company Limited, ce qui s'est soldé par 
une perte de 17,7 millions d'euros. Cette transaction est détaillée dans la Note 9 - Participations mises en équivalence des états 
financiers intermédiaires consolidés condensés IFRS joints au 30 juin 2008 et se terminant à cette date. La perte résultant de la 
vente de la participation dans Padaeng a été inversée, accroissant le résultat d'exploitation pour les besoins du calcul de 
l'EBITDA fondamental de Nyrstar. 

 

 
M €  

 
30 juin 2008  

(6 mois) 

 
31 décembre 

2007 
(6 mois) 

30 juin 2007 
(6 mois) 

31 décembre 
2007 

(12 mois) 
      
Résultat des activités d'exploitation avant dépréciation et amortissement  95,0 190,7 350,6 541,3 
Résultat d'entités mises en équivalence profit / (perte)  3,7 10,9 7,5 18,4 
Pertes liées à la cession des entités mises en équivalence (c) (17,7) - - - 
      

EBITDA 
 

81,0 201,6 358,1 559,7 
      
Ajustements fondamentaux      
Dérivés intégrés Fonderie Hobart (a) 7,2 (44,7) (4,8) (49,5) 
Stocks non-couverts (b) - 36,7 - 36,7 
Pertes liées à la cession des entités mises en équivalence (c) 17,7 - - - 
      

EBITDA fondamental 
 

105,9 193,6 353,3 546,9 



 

 

 
 
 
 
A propos de Nyrstar 
Nyrstar NV est le principal producteur de zinc et d'alliages de zinc au monde. La société compte en 
outre parmi les plus grandes entreprises de fonderie et de raffinage de plomb primaire. Elle produit 
également d'autres sous-produits de valeur, dont le cuivre, l'or et l'indium, ainsi que des quantités 
substantielles d'argent affiné. En 2007, Nyrstar a produit plus d'un million de tonnes de zinc. Société de 
droit belge basée à Londres (Royaume-Uni) et Balen (Belgique), Nyrstar possède en propriété exclusive 
des entreprises en Australie, en Belgique, en France, aux Pays-Bas et aux Etats-Unis, des joint-
ventures en Australie, en Chine et en France. Nyrstar est cotée à la Bourse Euronext de Bruxelles sous 
le symbole NYR. Pour de plus amples informations, visitez le site de Nyrstar à l'adresse, 
www.nyrstar.com. 
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